
Retrait du 26 avril 2001 de l'offre publique d'acquisition du 30 mars   

 

 Retrait de l'offre publique d'acquisition 
 de 

 InCentive Capital SA, Zoug 
 portant sur toutes les 

 actions nominatives Sulzer SA, Winterthour, d'une valeur 
nominale unitaire de CHF 60 

 se trouvant en mains du public 

 L'offre publique d'acquisition ("Offre Publique") d'InCentive Capital SA ("InCentive") avait fait 
l'objet d'une annonce préalable le 19/20 février 2001, le prospectus d'offre avait été publié le 30 
mars 2001 et l'offre avait été augmentée le 9 avril 2001. 

Dans la section A.12 du prospectus d'offre ("Conditions / Droit de retrait"), InCentive s'est réservé 
le droit de révoquer  son Offre Publique si une ou plusieurs des conditions de l'Offre Publique 
n'étaient pas remplies. Les conditions a) et b) n'ont pas été remplies. De ce fait, et sur la base de 
la réserve susmentionnée, InCentive retire son offre publique d'acquisition du 30 mars 2001 ainsi 
que l'augmentation du 9 avril 2001 qui l'accompagnait. 

Les actionnaires de Sulzer SA qui ont offert leurs actions à InCentive peuvent donc à nouveau en 
disposer librement. 

Droit applicable 
et for 

Le retrait de l'Offre Publique, ainsi que tous les droits et obligations qui y sont liés,  est 
soumis au droit suisse. Le for exclusif est le Tribunal cantonal de Zoug. 

Banque  
mandatée 

Lombard Odier & Cie 

 

 


